





Conditions générales d’achat de Biens et/ou Services
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[bookmark: _Toc399246818]Champ d’application
1.1. Les présentes conditions générales d’achat (CGA) s’appliquent à l’achat de tous matériaux, objets, produits, composants, logiciels et de tous les services (ci-après « biens ») offerts ou fournis par tous les fournisseurs (ci-après « fournisseur ») à toutes les sociétés actuelles et futures appartenant à Interprox SA, rue du Stand 63, CH-2800 Delémont, (ci-après « acheteur »), notamment duotec Operations SA et TSL SA. En acceptant une commande de la part de l’acheteur, le fournisseur accepte de ce fait l’intégralité des présentes CGA. 
1.2. Au cas où certaines dispositions des CGA ne pourraient être appliquées pour quelque motif que ce soit, tous les autres termes et conditions des CGA resteraient valables.
1.3. Les clauses particulières d’une commande, les dispositions spécifiques (contrats) convenues par écrit entre l’acheteur et le fournisseur ainsi que tout autre document auquel elles se réfèrent et qui seraient en contradiction avec les présentes CGA, prévalent sur ces dernières.
[bookmark: _Toc399246819]Commandes et contrats cadres
1.4. Aucune commande, modification de commande, ajout ou avenant ne peuvent engager l’acheteur sans convention écrite émise par ce dernier et dûment signée par les personnes autorisées à engager l’acheteur.
1.5. Les commandes passées par l’acheteur comprennent le texte de la commande, les conditions générales d’achat, ainsi que les annexes éventuelles (plans, cahier des charges, spécifications). L’acheteur ne s’engage que sur les quantités commandées.
[bookmark: _Toc399246820]Confirmation de commande
1.6. Sauf convention contraire, le fournisseur doit confirmer la commande dans un délai n’excédant pas trois jours ouvrés après réception de ladite commande. 
1.7. La confirmation de commande en tout point conforme à la commande signifie l’acceptation définitive de cette dernière par le fournisseur. Une confirmation de commande comportant des différences avec la commande a valeur de nouvelle offre et peut être refusée par l’acheteur.
[bookmark: _Toc399246821]Confidentialité – droit de propriété exclusive-matériels mis à disposition
1.8. Le fournisseur s’engage personnellement et pour les personnes dont il répond, à ne révéler à quiconque les informations qu’il recevra ou pourra recueillir à l’occasion d’une commande de l’acheteur. 
1.9. Le non-respect de cette obligation entraînera de la part de l’acheteur, de plein droit, la résiliation de toutes les commandes en cours, et la possibilité de réclamer des dommages et intérêts.
1.10. Les plans, dessins, cahiers des charges et autres documents, ainsi que les modèles et les outillages confiés pour l’exécution des commandes demeurent la propriété de l’acheteur et doivent être restitués à l’acheteur dès l’achèvement de la commande sans avoir été copiés. Le matériel mis à la disposition du fournisseur pour l’exécution de la commande ou du contrat sera sous la garde du fournisseur qui souscrira une assurance contre tous dommages pouvant les affecter.
1.11. Le fournisseur sera tenu responsable de tout dommage ou détérioration affectant le matériel mis à disposition et de son entretien.
1.12. Les droits de propriété ainsi que les droits d’auteurs attachés aux conceptions, dessins, échantillons et autres documents livrés par le fournisseur sur la demande de l’acheteur, deviennent la propriété de ce dernier et ne sauraient être en aucun cas reproduits ou divulgués à des tiers sans son autorisation écrite préalable.
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1.13. Le fournisseur est tenu d’exécuter les commandes qui lui sont confiées par l’acheteur. Le transfert d’une des commandes à un tiers ne pourra être opéré qu’à la condition expresse que l’acheteur en soit informé et donne son accord préalable par écrit. 
1.14. En cas de non-respect de cette disposition, l’acheteur aura le droit d’annuler toute commande en cours ou déjà exécutée, tout en conservant ses prétentions à de possibles demandes d’indemnisation et en dommages.
1.15. L’exécution de la commande est assurée par le fournisseur conformément aux règles de l’art, sous sa seule direction et sa seule responsabilité. Au besoin, il attire l’attention de l’acheteur sur tout événement susceptible de nuire à la bonne exécution de la commande, notamment en lui communiquant à tout moment les informations utiles à cet effet.
1.16. L’acheteur peut demander à avoir accès, aux heures usuelles, aux établissements du fournisseur et ceux de ses sous-traitants pour suivre l’avancement et contrôler l’exécution de la commande. Les contrôles effectués en cours de fabrication ont pour unique but d’informer l’acheteur et ne dégagent pas la responsabilité du fournisseur des vices et non-conformité des biens livrés.
1.17. L’acheteur peut s’assurer, par toutes vérifications utiles, de la bonne exécution technique de la commande et demander la suspension de tout travail ou exécution non-conforme, que ce soit en vertu des stipulations de la commande ou du non-respect des lois, normes en vigueur, ou règles de l’art.
[bookmark: _Toc399246823][bookmark: _Toc362874730]Santé, sécurité et hygiène
1.18. [bookmark: _Toc371420286]Le fournisseur devra prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir la sécurité des personnes et des équipements sur le site de l’acheteur, rue du Stand 63, CH-2800 Delémont. Mise à part le respect de la législation en vigueur dans le pays de livraison du bien ou de réalisation du service et les règles de la technique en vigueur qui lui sont applicables en matière de santé, sécurité et d’hygiène au travail, le fournisseur, sur le(s) site(s) de l’acheteur, devra observer les règles de santé, de sécurité, et d’hygiène de l’acheteur dont il est tenu de prendre connaissance.
1.19. [bookmark: _Toc371420287]Dans le cadre de chantier ou travaux de montage, le fournisseur doit respecter les normes de sécurité et d’hygiène en vigueur.  
1.20. Par ailleurs, dans le cadre de ses livraisons et en sus des indications mentionnées dans le contrat ou la commande, le fournisseur veillera à respecter l’état de l’art, ainsi que les prescriptions, se rapportant aux exigences de santé et de sécurité affectant le bien livré. Notamment, il se conformera aux normes en vigueur DIN, EN, ISO, VDE, et directives CE et ROHS, ainsi qu’au règlement REACH en matière de restriction des produits chimiques. Le fournisseur se porte garant du respect des normes précitées par ses propres sous-traitants. 
1.21. Le non-respect de ces règlements et des formalités qui en découlent pourra entraîner l’annulation de la commande, le cas échéant, la suspension des travaux. Le fournisseur s’engage également à réparer tous les préjudices qui en résulteraient.
[bookmark: _Toc399246824]Prix
1.22. Les prix convenus pour une commande sont valables jusqu’à exécution complète de ladite commande. Une réserve du fournisseur quant à une éventuelle modification de prix n’est valable qu’avec l’accord préalable écrit de l’acheteur. La partie à l’origine d’une demande de modification de prix qui aura été rejeté par l’autre partie à l’issue d’une négociation de bonne foi devra informer l’autre partie, dans les 30 jours de son intention, soit de poursuivre la(les)commande(s), ou contrat(s), soit de la dénoncer conformément au point 17.1 des présentes CGA, soit de saisir l’autorité compétente en vue de régler le litige entre les parties. Néanmoins, pendant la négociation et/ou jusqu’à la fin du préavis de dénonciation et/ou jusqu’au prononcé de la décision exécutoire et définitive de l’autorité saisie, la(les) commande(s) et/ou contrats-cadres devront être exécutée aux conditions contractuelles, notamment de prix en vigueur.

1.23. Les prix mentionnés sur les commandes incluent toutes les taxes (à l’exclusion de la TVA), contributions, assurances, éléments d’emballage et de protection ainsi que tous les documents, accessoires, équipements et/ou outils adaptés et nécessaires à une utilisation et à un entretien complets et fonctionnels des biens. Ils incluent également tous les autres frais encourus par le fournisseur pour l’exécution de la commande ainsi que le paiement pour l’usage de tous droits de propriété industrielle ou intellectuelle, y compris ceux de tiers.
[bookmark: _Toc399246825]Conditions de paiement – facture
1.24. Sauf convention expressément convenue avec le fournisseur, le règlement des factures se fait à 90 (quatre-vingt-dix) jours nets ou à 14 (quatorze) jours calendaires avec 2% d’escompte, par rapport à la date d’émission de celles-ci.
L’acheteur se réserve le droit de suspendre le règlement des factures en cas de livraisons de biens déclarés non-conformes lors du contrôle d’entrée ou lors d’une détection ultérieure de la non-conformité. 
1.25. L’acceptation de la facture se réalise au moment du contrôle d’entrée, réputé positif.
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1.26. La date de livraison confirmée et acceptée par l’acheteur est de rigueur. Elle est celle de la livraison au lieu indiqué par l’acheteur.
1.27. Le fournisseur sera réputé en demeure de livrer à l’échéance, sans aucune autre formalité.
1.28. En cas de retard de livraison, le fournisseur se doit:							            -  de prévenir proactivement l’acheteur dès la survenance du problème					            -  de proposer un plan d’action pour résoudre ledit problème et un nouvel échéancier de livraison respectant au mieux les contraintes de l’acheteur.
[bookmark: _Toc362874733][bookmark: _Toc399246827]Garantie – responsabilité-assurance
1.29. Outre la stricte conformité aux termes de la commande et des documents qui pourraient l’accompagner, aux lois et règlements en vigueur dans le domaine auquel fait référence la commande, ainsi qu’aux dispositions de droit commun régissant les défauts et les vices cachés, le fournisseur garantit un fonctionnement satisfaisant pleinement les exigences de résultats attendues par l’acheteur, durant deux ans à compter de la date d’acceptation pour les composants et produits, et durant deux ans à compter de la date de mise en service pour les équipements. La garantie couvrira les frais de pièces et main-d’œuvre. La garantie du fournisseur ne couvre pas les défauts résultant de l'usure normale des biens, d'une utilisation non conforme à la documentation associée ou de négligences démontrées de l’acheteur et/ou de son personnel.
1.30. Le fournisseur garantit l’acheteur de toutes évictions ou charges prétendues sur le bien qu’il lui livre. Il garantit l’acheteur également contre toutes actions d’un tiers en contrefaçon.  Dans pareil cas, il prend en charge l’entière responsabilité et les dommages et intérêts qui pourraient résulter d’une telle action.
1.31. Des limitations de responsabilité ou de garantie ne sont pas reconnues sous quelque forme que ce soit, sauf accord préalable entre l’acheteur et le fournisseur.
1.32. Le fournisseur s’engage à indemniser l’acheteur, que ce soit pendant ou après l’exécution du contrat ou de la commande, de tout dommage matériel ou immatériel, subi suite à une non-exécution partielle ou totale ou mauvaise exécution du contrat pour une cause qui lui serait imputable, de toute perte ou dommage qui résulterait d’actes ou d’omissions de la part du fournisseur, ainsi qu’en cas de décès ou tout dommage corporel causé par le fournisseur. La responsabilité comprend celle de ses sous-traitants, partenaires, préposés et agents. L’indemnisation visée ci-dessus s’étend, le cas échéant, aux frais et condamnations consécutives, sauf accord préalable entre l’acheteur et le fournisseur.
[bookmark: _Toc399246828]Livraison
1.33. Le fournisseur doit prévenir son service de livraison et ses transporteurs, que, sauf accords spéciaux préalables, les livraisons s’effectuent durant les horaires de bureau, du lundi au vendredi de 8h00-12h00 et 13h15-16h15 (hors jours fériés et période de fermeture du site).
1.34. A des fins d’assignation et d’identification, toute livraison doit être accompagnée d’un document à l’en-tête du fournisseur, daté, portant la référence de la commande de l’acheteur et indiquant le détail des biens livrés, leur poids net, la date d’expédition, le nombre de colis, le numéro tarifaire correspondant au produit lorsqu’il s’agit d’une livraison en provenance de l’étranger et s’il s’agit d’une livraison totale, partielle ou soldant la commande.
[bookmark: _Toc399246829]Réception – acceptation
1.35. Les biens sont vérifiés dans un délai 20 jours ouvrés suivant la livraison quant à leur conformité aux termes de la commande et aux attentes en termes de résultats qui pourraient figurer dans les documents accompagnant la commande. L’acheteur dispose d’un délai de 20 jours ouvrés après la mise en évidence de la non-conformité pour en informer le fournisseur. Selon le type de matériel, il peut être exigé un rapport de contrôle du fournisseur ou un certificat de matière. Ce contrôle remplit toutes les obligations de vérification et de réclamation.
1.36. En présence de non-conformité, l’acheteur signalera les défauts au fournisseur dans le délai mentionné au point 12.1 et sera en droit, à son choix :  
1.36.1. de faire résilier l’achat en exerçant ses droits, conformément à l’art. 205 du Code des obligations suisse ;
1.36.2. d’accepter lesdits biens en contrepartie d’une réduction du prix pour la moins-value ;
1.36.3. de refuser les biens non-conformes et de faire procéder par le fournisseur à la livraison de biens de remplacement jugés équivalents dans un délai convenu, ou à la mise en conformité de ces biens par le fournisseur, par l’acheteur ou par un tiers aux frais et risques du fournisseur dans un délai convenu. 
1.37. Aucune inspection, approbation ou acceptation des biens ne pourra libérer le fournisseur de sa responsabilité du fait de défauts et manquements aux termes de la commande et des documents qui peuvent l’accompagner. Si des défauts se révèlent ultérieurement, le fournisseur sera tenu responsable des défauts découverts, conformément au point 10.4 des présentes CGA. L’acheteur les signalera au fournisseur dans les 20 jours ouvrés dès leur découverte et pourra faire valoir les droits mentionnés au point 12.2.1/2/3 des présentes CGA.
1.38. Dans tous les cas de figure mentionnés ci-dessus, l’acheteur se réserve le droit de demander des dommages et intérêts pour les préjudices subis conformément aux dispositions du droit en la matière.
12.5 		Pour chaque réclamation faite par l’acheteur, le fournisseur se doit de donner une suite conforme aux exigences de l’avis de non-conformité. 
12.6 	Si le fournisseur constate des défauts qui concernent des biens déjà livrés, il se doit d’en informer immédiatement le service responsable de la qualité de l’acheteur.
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Le fournisseur devra fournir à l’acheteur, dans les délais convenus sur la commande ou au plus tard lors de la livraison des biens, toute la documentation technique relative aux biens comprenant le(s) manuel(s) d’utilisation et de maintenance, le(s) manuel(s) de formation, dessin(s), fiche(s) de données techniques, fiche(s) de sécurité produit, certificat(s) d’inspection, certificat(s) de conformité et toute autre documentation utile. Sauf indication contraire mentionnée dans la commande, la livraison de logiciels ou de biens comprenant des logiciels, incluent les codes sources et autres codes s’y rapportant et permettant la maintenance et/ou l’adaptation des biens. La documentation technique ou tous les équipements ou accessoires spécifiques se rapportant à l’exécution d’une commande demeurent la propriété de l’acheteur et devront être considérés comme faisant partie intégrante des biens au sens des CGA. Sauf disposition contraire, cette documentation devra être fournie dans la langue du pays de livraison.
[bookmark: _Toc399246831]Transfert de propriété – transfert des risques – conditions de livraison
1.39. Le transfert de la propriété a lieu lors de la livraison, sauf si une consignation de marchandise est convenue entre les parties sur le lieu du fournisseur.
1.39.1. Sauf accord contraire, le fournisseur ne pourra prétendre à l’application d’une quelconque clause de réserve de propriété. 
1.40. Transfert de risques : le fournisseur est tenu responsable de la perte, du vol ou des dommages de toute nature que pourrait subir le bien, jusqu’au lieu de livraison. Le transfert des risques est déterminé par l’incoterm de la commande.
1.41. Sauf accord contraire, les biens voyagent aux risques et périls du fournisseur. Les biens sont acheminés et rendus tous droits acquittés à l’adresse de livraison indiquée sur la commande, aux conditions DDP, selon la règle prévue par les Incoterms CCI 2010. 
1.42. Assurance : dans tous les cas où le fournisseur se trouve être l’organisateur du transport, et que l’incoterm DDP ne régit pas les conditions de livraison, ce dernier veillera : 
· soit à informer l’acheteur de souscrire une assurance transport pour la couverture des risques qui lui incombent ;
· soit à couvrir lui-même tous les risques pouvant survenir durant l’acheminement des biens depuis les entrepôts du fournisseur jusqu’au déchargement compris des biens dans l’entrepôt de l’acheteur, en contractant une assurance transport couvrant 100% de la valeur des biens facturés ainsi que les frais supplémentaires engendrés par le dommage.
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L’acheteur n’est soumis à aucune autre obligation qu’il n’a pas expressément acceptée. En particulier, les clauses dites d’usage et d’us et coutumes ne sont pas opposables à l’acheteur, s’il ne les a pas expressément acceptés.
[bookmark: _Toc399246833]Force majeure
1.43. Pour que l’acheteur puisse accepter l’allégation de la clause de la force majeure par le fournisseur, pour justifier une inexécution ou un retard d’exécution, il aura fallu que le dit fournisseur prévienne l’acheteur par lettre recommandée avec accusé de réception, dès la constatation par lui-même, de la survenance de l’évènement de force majeure et l’empêchement qu’il constitue aux obligations du fournisseur. 
1.44. Tous les événements affectant le fournisseur, ainsi que les grèves des transports publics ou tous autres évènements qui auraient pu être prévisibles, ne constituent pas un cas de force majeur.
1.45. En cas de constatation de force majeure, l’acheteur pourra à sa discrétion convenir avec le fournisseur d’un délai supplémentaire de livraison ou résilier sans autre obligation ou responsabilité tout ou une partie de la commande et demander le remboursement de toute somme déjà payée.
1.46. Le coût des livraisons partielles déjà effectuées ne reste dû que dans le cas où celles-ci peuvent être pleinement utilisées par l’acheteur malgré le manquement ultérieur à livrer le reliquat de la commande. Tout montant dépassant ce coût et payé d’avance par l’acheteur devra être remboursé par le vendeur.
[bookmark: _Toc399246834]Clause résolutoire
En cas de non-respect de l’une quelconque des modalités prévues par les termes de la commande, ou en cas de changement de contrôle du fournisseur, direct ou indirect, ou du transfert de l’entreprise ou de la société du fournisseur,  l’acheteur pourra résilier tout ou partie de la commande moyennant notification écrite au fournisseur,  sans préjudice de tout autre recours et prétentions en dommages et intérêts,  et exiger du fournisseur le remboursement de toutes les sommes réglées de ce fait par l’acheteur et de tous les frais supportés par lui du fait de la défaillance du fournisseur. La résiliation pourra être notifiée par écrit et courrier recommandé avec accusé de réception, et pourra être effective 30 jours après la mise en demeure du fournisseur.
[bookmark: _Toc399246835]Ethique/développement durable
1.47. [bookmark: _Toc371420303]Le fournisseur et ses sous-traitants s’engagent à préserver l’environnement des effets nocifs de leur process dans la mesure du possible, en limitant l’usage de produits nocifs et toxiques.
1.48. Le fournisseur doit veiller au respect des droits humains en interne ainsi que chez ses propres sous-traitants en s’engageant à respecter et à faire respecter la convention no. 138 de l’Organisation Mondiale du Travail concernant l’âge minimum de l’admission à l’emploi.
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Toutes les commandes, bons de commande, contrats cadres, commandes cadres et contrats sont régis par les dispositions du droit suisse.
L’application des normes de la convention des Nations-Unies sur les contrats de vente internationale de marchandise (CISG) est exclue.
[bookmark: _Toc399246837]Attribution de juridiction
Pour tout litige, il est expressément convenu que le for juridique exclusif est au siège de Interprox SA, à Delémont.
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